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(54) Dispositif de verrouillage quart de tour à deux éléments

(57) Dispositif de verrouillage (100) convenant pour
un vantail de porte, caractérisé en qu’il est constitué
d’une première pièce (110) présentant une tête de ma-
nipulation (112), un corps (114) et une came de ver-
rouillage (116), et d’une seconde pièce (130) destinée à
être assemblée à la première pièce (110), de telle sorte
que lorsque ledit dispositif est monté, la tête de manipu-

lation (112) et la seconde pièce (130) enserrent une paroi
(150) du vantail, la première pièce (110) restant libre de
pivoter par rapport à la paroi (150) du vantail, et en ce
que la première pièce (110) comporte en outre des
moyens de butée permettant de limiter à un quart de tour
la course en rotation de la came de verrouillage (116)
par rapport à la paroi (150) du vantail.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de verrouillage, et plus particulièrement un dis-
positif de verrouillage du type quart de tour convenant
pour un vantail de porte. L’invention concerne également
un vantail équipé d’un tel dispositif de verrouillage.
[0002] Les dispositifs de verrouillage quart de tour
classiques sont généralement composés d’au moins
trois éléments : un corps principal comprenant généra-
lement un barillet et un carter extérieur, une came de
verrouillage montée pivotante sur le corps principal, et
un écrou de montage qui se visse sur la partie extérieure
du corps principal pour monter le dispositif sur un vantail.
Pour monter ce type de dispositif, on doit être équipé
d’outils, au moins pour manipuler et serrer l’écrou de
montage. Cette opération n’est pas immédiate et est con-
sommatrice de temps, ce qui génère des coûts de mon-
tage qui peuvent s’avérer important si l’opération est ré-
pétée de nombreuses fois. En outre, ce type de dispositif
classique est généralement onéreux.
[0003] Un but de la présente invention est de remédier
substantiellement aux inconvénients énoncés ci-dessus.
[0004] L’invention atteint son but par le fait que le dis-
positif est constitué d’une première pièce présentant une
tête de manipulation, un corps et une came de verrouilla-
ge, et d’une seconde pièce destinée à être assemblée à
la première pièce, de telle sorte que lorsque ledit dispo-
sitif est monté, la tête de manipulation et la seconde pièce
enserrent une paroi du vantail, la première pièce restant
libre de pivoter par rapport à la paroi du vantail, et par le
fait que la première pièce comporte en outre des moyens
de butée permettant de limiter à un quart de tour la course
en rotation de la came de verrouillage par rapport à la
paroi du vantail.
[0005] Par « vantail » on entend tout type d’ouvrant,
c’est-à-dire une trappe, un battant ou la partie mobile
d’une porte ou d’une fenêtre.
[0006] Ainsi, le dispositif comprend deux pièces
distinctes : la première pièce et la seconde pièce. La pre-
mière pièce présente un corps, de préférence, mais pas
nécessairement, cylindrique. Les extrémités du corps
présentent d’une part une tête de manipulation, et d’autre
part une came de verrouillage. La tête de manipulation
est l’extrémité accessible, lorsque le dispositif est monté
sur une paroi de vantail, par laquelle il est possible de
manipuler le dispositif, c’est-à-dire de le faire passer de
la position ouverte à la position de verrouillage, ou vice-
versa. En position ouverte, le dispositif laisse libre de
mouvement le vantail par rapport au dormant sur lequel
il est monté en rotation tandis qu’en position de verrouilla-
ge, le dispositif bloque le vantail en position fermée sur
son dormant.
[0007] En outre, la première pièce est préférentielle-
ment destinée à être montée traversante sur la paroi d’un
vantail. La tête prend alors appui sur un côté de cette
paroi, préférentiellement le côté extérieur, et présente
avantageusement un épaulement à cet effet. Le corps

de la première pièce traverse l’épaisseur de la paroi.
L’autre extrémité de la première pièce, c’est-à-dire la ca-
me de verrouillage est saillante par rapport à la paroi du
vantail.
[0008] La seconde pièce est assemblée à la première
pièce de sorte à prendre en sandwich la paroi du vantail
entre la tête de manipulation et la seconde pièce. L’as-
semblage de la première pièce avec la seconde pièce
laisse la première pièce libre de pivoter par rapport à la
paroi du vantail, c’est-à-dire que la première pièce peut
pivoter, de préférence selon l’axe déterminé par le corps,
par rapport au vantail, au moins sur une certaine plage
angulaire.
[0009] Les moyens de butée limitent la course en ro-
tation de la came de verrouillage, par rapport à la paroi
du vantail. Cette course est limitée à un quart de tour,
c’est-à-dire 90° (quatre vingt dix degrés d’angle).
[0010] On comprend que les moyens de butée limitent
la plage angulaire sur laquelle la première pièce peut
pivoter d’un quart de tour. Ainsi, la came de verrouillage
étant solidaire de la première pièce, la course de rotation
de la came de verrouillage est également limitée à un
quart de tour.
[0011] La structure en deux pièces du dispositif de ver-
rouillage selon l’invention permet de réduire les coûts de
fabrication, par rapport aux dispositifs de verrouillage
classiques. En outre, cette structure en deux pièces per-
met de réduire les phases de manipulation et de présen-
tation du dispositif par rapport à la paroi du vantail sur
lequel il doit être monté, ce qui réduit le temps de mon-
tage, et par conséquent les coûts associés.
[0012] Selon une première variante, les moyens de
butée coopèrent avec un organe de butée ménagé dans
la seconde pièce, la seconde pièce présente une partie
de blocage destinée à coopérer avec une ouverture mé-
nagée dans la paroi du vantail afin de bloquer en rotation
la seconde pièce par rapport à la paroi, et la première
pièce est libre de pivoter par rapport à la seconde pièce.
[0013] Lorsque le dispositif de verrouillage est monté,
la partie de blocage de la seconde pièce coopère avec
l’ouverture de la paroi. Ainsi, dans cette première varian-
te, la seconde pièce est immobile par rapport à la paroi
du vantail. D’autre part, on comprend que les moyens de
butée coopèrent avec l’organe de butée tout en étant
mobile en rotation par rapport à ce dernier, c’est-à-dire
que l’organe de butée permet de délimiter une course en
rotation de la première pièce par rapport à la seconde
pièce. Lorsque les moyens de butée arrivent en butée
avec l’organe de butée, les moyens de butée et l’organe
de butée coopèrent et bloquent la rotation dans une di-
rection de la première pièce par rapport à la seconde. La
première pièce pivote donc par rapport à la paroi du van-
tail et par rapport à la seconde pièce.
[0014] L’avantage de cette première variante est que
le montage du dispositif de verrouillage sur la paroi du
vantail ne nécessite pas de découpe spécifique de
l’ouverture de la paroi, et la partie de blocage est avan-
tageusement apte à coopérer avec une découpe stan-
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dard de l’ouverture. On assure ainsi une meilleure adap-
tabilité du dispositif de verrouillage.
[0015] Préférentiellement, l’organe de butée est un er-
got qui s’étend radialement depuis une surface intérieure
de la seconde pièce, tandis que les moyens de butée
forment un renfoncement angulaire coopérant avec l’er-
got.
[0016] Ainsi, lorsque le dispositif est monté, l’ergot est
disposé dans le renfoncement angulaire. Lorsque la pre-
mière pièce pivote, l’ergot reste immobile par rapport à
la paroi du vantail et limite la course de rotation de la
première pièce en venant en butée contre le bord du
renfoncement angulaire.
[0017] Avantageusement, le renfoncement angulaire
présente deux surfaces de butée angulairement oppo-
sées.
[0018] Ces surfaces de butées ont pour fonction de
coopérer avec l’ergot afin de limiter la course en rotation
de la première pièce. Ces surfaces étant opposées an-
gulairement, c’est-à-dire orientées radialement par rap-
port à l’axe du corps, elles délimitent un renfoncement
dans lequel l’ergot s’insère de manière optimale.
[0019] Selon une deuxième variante du dispositif de
verrouillage selon l’invention, en position montée, les
moyens de butée sont contraints à se déplacer dans une
lumière ménagée dans la paroi du vantail, et la première
pièce et la seconde pièce sont couplées en rotation par
des moyens de couplage en rotation.
[0020] Ainsi, selon cette deuxième variante, le dispo-
sitif de verrouillage est destiné à être monté sur une paroi
de vantail présentant une lumière, c’est-à-dire un espace
creux, apte à recevoir tout ou partie des moyens de bu-
tée. Cette lumière a avantageusement la forme d’une
portion d’anneau s’étendant sensiblement sur 90°.
[0021] La première pièce et la seconde pièce sont cou-
plées en rotation, c’est-à-dire que la rotation d’une pièce
entraine la rotation de l’autre pièce. En conséquent, lors-
que la première pièce pivote par rapport à la paroi du
vantail, la seconde pièce pivote également par rapport à
la paroi du vantail.
[0022] On comprend que les moyens de butées sont
engagés au moins en partie dans une lumière de la paroi.
Lorsque la première pièce pivote par rapport à la paroi,
les moyens de butée se déplacent dans la lumière. Lors-
que les moyens de butée arrivent au niveau d’une des
deux extrémités de la lumière, ils viennent en butée con-
tre un bord de la paroi délimitant la lumière. Ainsi, ce bord
limite la course en rotation de la première pièce. Les di-
mensions de la lumière permettent d’ajuster la course en
rotation de la came de verrouillage à un quart de tour.
[0023] Tout comme la première variante, cette deuxiè-
me variante constitue ainsi un dispositif de verrouillage
quart de tour fiable, c’est-à-dire dont le passage en po-
sition ouverte en position de verrouillage, et vice-versa
est aisé, de structure robuste, tout en minimisant le nom-
bre de composants et donc les coûts de production et de
montage.
[0024] Préférentiellement, les moyens de butée sont

constitués par un ergot faisant radialement saillie depuis
le corps.
[0025] Ainsi, l’ergot faisant saillie radialement depuis
le corps de la première pièce, lorsque le dispositif de
verrouillage est monté, il s’étend dans la lumière. Lors-
que la première pièce pivote par rapport à la paroi, l’ergot
se déplace dans la lumière, jusqu’à venir en butée contre
l’une ou l’autre des extrémités de la lumière, limitant ainsi
la course en rotation de la première pièce par rapport à
la paroi.
[0026] Avantageusement, les moyens de couplage en
rotation comprennent l’ergot et une gorge ménagée dans
la seconde pièce.
[0027] On comprend que l’ergot est également engagé
dans la gorge de la seconde pièce. Avantageusement,
l’ergot s’étend sur une portion de longueur du corps et
parallèlement à l’axe du corps. Ainsi, l’ergot peut être
simultanément engagé dans la lumière et dans la gorge.
L’ergot est latéralement enserré par la gorge, de sorte
que lorsque la première pièce est entrainée en rotation,
du fait de l’actionnement de la tête de manipulation, l’er-
got coopère avec la gorge et entraine la seconde pièce
en rotation.
[0028] Selon un montage d’un premier type, compati-
ble avec la première et la deuxième variante, la première
pièce et la seconde pièce sont assemblées par clipsage.
[0029] On comprend donc que dans ce premier type
de montage, la première et la seconde pièce sont res-
pectivement pourvues de moyens de clipsage, préféren-
tiellement mais pas nécessairement constitués par des
nervures aptes à coopérer. Plus particulièrement, une
surface intérieure de la seconde pièce et le corps pré-
sentent avantageusement chacun une nervure. Par une
« surface intérieure de la seconde pièce » on entend une
surface de la seconde pièce en vis-à-vis et apte à coo-
pérer avec le corps lorsque la seconde pièce est assem-
blée à la première pièce.
[0030] Ce premier type de montage présente égale-
ment l’avantage d’être particulièrement rapide, aisé et
ne nécessite pas d’outillage.
[0031] Avantageusement, le corps et/ou une surface
intérieure de la seconde pièce présente une pluralité de
nervures permettant un clipsage progressif, de manière
à s’adapter à l’épaisseur de la paroi du vantail sur lequel
le dispositif selon l’invention est destiné à être monté.
[0032] Selon cette évolution du montage du premier
type, on comprend que les configurations de nervures
suivantes sont prévues : le corps présente une nervure
et la surface intérieure de la seconde pièce présente une
pluralité de nervures, le corps présente une pluralité de
nervures et la surface intérieure de la seconde pièce pré-
sente une nervure, le corps et la surface intérieure pré-
sentent chacun une pluralité de nervures. De préférence,
vues lorsque le dispositif est assemblé (c’est-à-dire lors-
que la seconde pièce est assemblée la première pièce),
les nervures s’étendent sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe du corps, et les nervures sont disposées les
unes à la suite des autres selon l’axe du corps.
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[0033] Ce premier type de montage est un montage
du type « clipsage progressif par palier » qui permet au
dispositif de s’adapter, en fonction de la course de clip-
sage définie par la pluralité de nervures, à l’épaisseur de
la paroi du vantail.
[0034] Ce montage par clipsage est particulièrement
aisé, ne nécessite pas d’outil et permet d’utiliser un seul
type de dispositif de verrouillage pour différents vantaux
dont les parois présentent des épaisseurs différentes.
En d’autres termes, ce type de montage permet d’utiliser
un dispositif de verrouillage à hauteur de came constante
tout en étant adaptable à des vantaux d’épaisseurs de
paroi différentes. On entend par « hauteur de came » la
distance minimale entre la came et la partie de la tête
destinée à venir en appui sur la paroi du vantail.
[0035] Selon un montage d’un deuxième type, com-
patible avec la première et la deuxième variante, la se-
conde pièce comprend au moins une portion de rondelle
à griffe permettant un montage par clipsage progressif,
de manière à s’adapter à l’épaisseur de la paroi du van-
tail.
[0036] On entend par « rondelle à griffe » une rondelle
dont la partie intérieure présente des portions d’anneau
tronconiques, toutes orientées dans la même direction,
aptes à glisser coaxialement le long d’une pièce selon
une première direction, et bloquant le glissement le long
de cette même pièce selon une seconde direction oppo-
sée à la première. Ainsi, dans ce montage d’un deuxième
type, la seconde pièce présente, au moins sur une portion
angulaire, une section de rondelle à griffe.
[0037] Le montage de la seconde pièce sur la première
s’effectue alors au moins en faisant coulisser la seconde
pièce le long du corps de la première pièce. On réalise
ainsi un montage du type « clipsage progressif continu »,
ce qui permet à ce dispositif, en fonction de la longueur
du corps, de s’adapter à l’épaisseur de la paroi du vantail.
[0038] Pour bloquer le dispositif sur le vantail, on mon-
te la tête et la seconde pièce en contact serré avec la
paroi du vantail. En effet, la portion de rondelle à griffe
tend à bloquer la seconde pièce en position par rapport
à la première, et assure donc le serrage de la tête et de
la seconde pièce sur la paroi du vantail.
[0039] Ce type de montage est particulièrement rapide
et aisé, et permet notamment un montage sans outils,
ce qui diminue les coûts de mise en oeuvre du dispositif
de verrouillage selon l’invention. En outre, et surtout, il
permet d’utiliser un seul type de dispositif de verrouillage
pour des vantaux d’épaisseurs de paroi différentes. En
d’autres termes, ce type de montage permet d’utiliser un
dispositif de verrouillage à hauteur de came constante
tout en étant adaptable à des vantaux d’épaisseurs de
paroi différentes.
[0040] Avantageusement, la seconde pièce comporte
en outre au moins une ailette déformable destinée à pren-
dre appui contre la paroi de la porte lorsque la seconde
pièce est assemblée avec la première pièce.
[0041] Cette ailette est compatible avec les première
et deuxième variantes du dispositif, et avec les premier

et deuxième types de montage.
[0042] On comprend que la seconde pièce comporte
au moins une ailette dont l’extrémité libre est destinée à
prendre appui contre la paroi tandis que le corps de l’ailet-
te se déforme élastiquement.
[0043] Cette ailette permet d’assurer une meilleure
qualité de montage et de manipulation du dispositif. Lors-
que le dispositif est monté sur la paroi d’un vantail, en
prenant appui contre la paroi et en se déformant, l’ailette
permet de rattraper un éventuel jeu axial (i.e. selon la
direction définie par l’axe du corps) entre la paroi et le
dispositif. Ainsi le maintien du dispositif sur la paroi du
vantail est amélioré. En outre, la déformation élastique
de l’ailette assure une mise en contact entre la première
pièce, la seconde pièce et la paroi, de sorte à réaliser un
frottement résistif entre ces différentes parties. Ceci per-
met de s’assurer que la première pièce, et donc la came,
ne peuvent pas bouger en rotation, par exemple en étant
soumis à des vibrations. Ainsi le maintien de la came
dans une position quelconque est assuré. D’autre part,
ce frottement résistif procure à l’utilisateur du dispositif
une résistance à la manipulation. Cette résistance à la
manipulation permet une perception de la qualité de
construction et d’assemblage du dispositif.
[0044] L’invention concerne également un vantail de
porte comportant un dispositif de verrouillage selon l’in-
vention.
[0045] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui suit de
différents modes de réalisation donnés à titre d’exemples
non limitatifs. Cette description fait référence aux plan-
ches de dessins annexées sur lesquelles:

- la figure 1 représente un premier mode de réalisation
du dispositif de verrouillage selon l’invention, vu en
perspective,

- la figure 2 représente le dispositif de verrouillage de
la figure 1 vu en coupe selon le plan II,

- la figure 3 représente la première pièce du dispositif
de verrouillage de la figure 1, vue en perspective,

- la figure 4 représente la seconde pièce du dispositif
de verrouillage de la figure 1, vue en perspective,

- la figure 5 représente la seconde pièce du dispositif
de verrouillage vue selon la flèche V de la figure 4,

- la figure 6 représente la seconde pièce du dispositif
de verrouillage vue selon la flèche VI de la figure 4,

- la figure 7 représente le dispositif de verrouillage du
premier mode de réalisation vu en coupe selon le
plan VII de la figure 1,

- la figure 8 représente un second mode de réalisation
du dispositif de verrouillage selon l’invention, vu en
perspective,

- la figure 9 représente la première pièce du dispositif
de verrouillage de la figure 8, vue en perspective,

- la figure 10 représente la première pièce du dispositif
de verrouillage de la figure 8, vue latéralement,

- la figure 11 représente la seconde pièce du dispositif
de verrouillage de la figure 8, vue en perspective,
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- la figure 12 représente le dispositif de verrouillage
du second mode de réalisation vu en coupe selon le
plan XII de la figure 8,

- la figure 13 représente une seconde pièce adaptable
à la première pièce du dispositif de verrouillage de
la figure 8, vue en perspective,

- la figure 14 représente la première pièce d’un troi-
sième mode de réalisation du dispositif de verrouilla-
ge selon l’invention, vue en perspective,

- la figure 15 représente, la seconde pièce du troisiè-
me mode de réalisation de l’invention, vue en pers-
pective,

- la figure 16 représente la partie de rondelle à griffe
de la seconde pièce du troisième mode de réalisation
de l’invention, vue en perspective, et

- la figure 17 représente un vantail de porte équipé du
troisième mode de réalisation du dispositif de ver-
rouillage selon l’invention, vu en perspective.

[0046] Les figures 1 et 2 représentent un premier mode
de réalisation d’un dispositif de verrouillage 100 selon
l’invention, monté sur une paroi 150 d’un vantail. Ce pre-
mier mode de réalisation correspond à la première va-
riante de l’invention, et le montage correspond au pre-
mier type de montage de l’invention.
[0047] La première pièce 110 et la seconde pièce 130
enserrent la paroi 150. La première pièce 110 présente
une tête de manipulation 112, un corps 114 et une came
de verrouillage 116. Le corps 114 traverse de part en
part la paroi 150, en s’étendant au travers de l’ouverture
160 ménagée dans la paroi, et présente une forme cy-
lindrique creuse s’étendant selon un axe A. La tête 112
présente un épaulement 118 apte à prendre appui sur
une première face 152 de la paroi 150, et une projection
de manipulation 120 du type bouton papillon. La seconde
pièce 130 a sensiblement la forme d’une bague cylindri-
que d’axe B et est monté coaxialement sur la première
pièce 110 en prenant appui sur l’autre face 154 de la
paroi 150. Les axes A et B des première et seconde piè-
ces 110 et 130 sont confondus lorsque la première et la
seconde pièce 110 et 130 sont assemblées l’une à
l’autre. La première pièce 110 et la seconde pièce 130
présentent une pluralité de nervures annulaires et sont
assemblées par clipsage progressif par palier. L’espa-
cement entre chaque nervure est de préférence identi-
que. L’espacement des nervures de la seconde pièce
130 est un multiple entier de l’espacement des nervures
de la première pièce 110. Dans cet exemple l’espace-
ment entre les nervures de la seconde pièce 130 corres-
pond à deux fois l’espacement entre les nervures de la
première pièce 110.
[0048] La figure 3 représente la première pièce 110 en
perspective. Les nervures annulaires 122 sont disposées
sur une portion du corps 114 les unes à la suite des autres
selon l’axe A. Le corps 114 présente, au niveau de sa
périphérie, un renfoncement angulaire 124 s’étendant
sur une portion angulaire et longitudinalement selon l’axe
A, à l’aplomb de la came 116. L’étendue angulaire du

renfoncement 124 est délimitée par deux surfaces de
butée angulairement opposées 124a et 124b. Les ner-
vures 122 s’étendent sur toute la périphérie du corps à
l’exception du renfoncement angulaire 124.
[0049] Bien entendu, selon un autre mode d’usinage
de la première pièce, les surfaces de butée peuvent être
disposées différemment, notamment elles peuvent être
parallèles, en regard l’une de l’autre sans être angulai-
rement opposées.
[0050] La figure 4 représente la seconde pièce 130 en
perspective. Cette seconde pièce 130 a une forme de
bague cylindrique, et présente sur sa surface intérieure
132 quatre nervures 134 formant des portions d’anneau.
Lorsque les première et seconde pièces sont assem-
blées, comme par exemple sur la figure 2, les nervures
122 de la première pièce 110 et les nervures 134 de la
seconde pièce 130 coopèrent. La seconde pièce 130 pré-
sente également sur sa surface intérieure 132 un ergot
136 qui s’étend radialement depuis la surface intérieur
132 vers l’axe central B de la seconde pièce 130. La
seconde pièce 130 présente en outre deux ailettes 138
déformables.
[0051] La figure 5 est une vue de côté, selon la flèche
V de la figure 4, de la seconde pièce 130. Les ailettes
138 comprennent une partie de déformation constituée
par une languette flexible 138a, et une partie d’appui
constituée par une cale 138b. Les cales 138b des ailettes
138 dépassent axialement de la face 130a destinée à
prendre appui sur la paroi 150, de préférence d’une lon-
gueur correspondant au moins une fois la distance entre
deux nervures successives de la première pièce 110.
Ainsi, est on assuré de pouvoir rattraper un éventuel jeu,
orienté selon l’axe B, lors du montage du dispositif de
verrouillage 100 sur la paroi 150.
[0052] Par ailleurs la seconde pièce 130 présente une
partie de blocage 140 qui s’étend axialement, selon l’axe
B, depuis la face 130a. Cette partie de blocage présente
un alésage intérieur dont le pourtour intérieur est disposé
dans le prolongement de la surface intérieure 132.
[0053] La figure 6 représente la seconde pièce 130
vue selon la flèche VI de la figure 4. La forme du rebord
extérieur de partie de blocage 140 est avantageusement
complémentaire de la forme du bord de l’ouverture 160
ménagée dans la paroi 150 (voir figure 7). Le rebord ex-
térieur de la partie de blocage présente au moins un mé-
plat 140a destiné à venir quasiment en appui sur le bord
de l’ouverture 160 afin de bloquer la seconde pièce 130
en rotation par rapport à la paroi 150. Dans cet exemple,
le rebord extérieur de la partie de blocage 140 présente
quatre méplats 140a orthogonaux deux à deux.
[0054] Pour monter le dispositif de verrouillage 100 sur
la paroi 150 du vantail, il suffit de faire passer la première
pièce 110 à travers l’ouverture 160 de la paroi en pré-
sentant la came 116 en premier, jusqu’à ce que l’épau-
lement 118 soit en appui contre la face 152 de la paroi
150. Ensuite, on fait passer la seconde pièce 130 autour
de la première pièce 110, en commençant par la came
116. Lorsque la seconde pièce 130 est positionnée
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autour du corps 114 au niveau des nervures 122, on réa-
lise l’assemblage par clipsage progressif par palier de la
première et de la seconde pièce 110 et 130, en prenant
soins d’insérer l’ergot 136 dans le renfoncement angu-
laire 124. Ce clipsage selon l’axe A ou B est appelé
« clipsage axial ». Enfin, on amène la seconde pièce 130
en appui sur la face 154 de la paroi 150 de sorte que
l’épaulement 118 de la tête 114 et les cales 138b des
ailettes 138 soient en contact serré avec la paroi 150, et
de sorte que la partie de blocage 140 soit correctement
introduite dans l’ouverture 160 (i.e. les méplat 140a coo-
pèrent correctement avec les méplats du bord de l’ouver-
ture 160).
[0055] La figure 7 représente le dispositif de verrouilla-
ge 100 monté sur la paroi 150, vu en coupe selon le plan
VII de la figure 1 (coupe perpendiculaire à l’axe A ou B,
dans l’épaisseur de la seconde pièce 130). La partie de
blocage 140 est inscrite dans l’ouverture 160 de la paroi
150. Cette ouverture 160 correspond à une ouverture
standard connue pour les dispositifs quart de tour. Le
corps 114 est coaxial à la seconde pièce 130. L’ergot
136 est inscrit dans le renfoncement angulaire 124. Ainsi
le corps 114 est libre de pivoter dans les deux sens de
rotation possibles (flèches R). La rotation du corps 114
est bloquée lorsque la surface de butée 124a ou 124b
est menée en butée contre l’ergot 136. La coopération
du bord de l’ouverture 160 et du rebord extérieur de la
partie de blocage 140, notamment au niveau des méplats
140a, bloque la rotation de la seconde pièce 130 par
rapport à la paroi 150, et par conséquent permet à l’ergot
136 de bloquer la rotation du corps 114 par rapport à la
paroi 150. La première pièce 110 étant monobloc, une
rotation du corps 114 entraine nécessairement la même
rotation de la came 116.
[0056] Le renfoncement angulaire 124 s’étend sur une
plage angulaire égale à 90° plus la largeur angulaire que
représente l’ergot 136. On s’assure ainsi que la came
116 a une course en rotation d’un quart de tour.
[0057] Les figures 8 à 11 représentent un second mo-
de de réalisation d’un dispositif de verrouillage 200 selon
l’invention. Ce second mode de réalisation correspond
à la deuxième variante de l’invention, et le montage cor-
respond au premier type de montage de l’invention. Les
parties communes avec le premier mode de réalisation
ne sont pas décrites et comportent la même référence
numérique incrémentée de 100.
[0058] Les figures 9 et 10 représentent la première piè-
ce 210. La tête 212 présente une fente de manipulation
226. Le corps 214, de forme cylindrique d’axe A, com-
porte un ergot 228 qui s’étend radialement et axialement
sur une portion de longueur du corps 214 à l’aplomb de
la came 216. Les nervures annulaires 222 s’étendent
axialement sur la même portion de longueur que l’ergot
228. Les nervures annulaires 222 s’étendent sur toute la
périphérie du corps, à l’exception de l’ergot 228. L’ergot
228 présente une extrémité libre 228a selon la direction
axiale A de la première pièce 210, du côté de la came
216. Cette extrémité libre 228a présente une forme bi-

seautée selon la direction radiale et la direction de rota-
tion, de sorte à faciliter son insertion dans la gorge 242
de la seconde pièce 230 lors de l’assemblage.
[0059] La came 216 est de forme sensiblement ar-
quée, la concavité de la forme arquée étant orienté vers
la tête de manipulation 212. Cette forme arquée permet
de faciliter le montage de la seconde pièce 230 sur la
première pièce 210, notamment lorsque la paroi 250 est
très épaisse par rapport à la hauteur de came, c’est-à-
dire lorsque la paroi présente une épaisseur de plus de
40% (quarante pour cent) de la hauteur de came. Ainsi,
grâce à cette forme arquée, il est possible de faire passer
la seconde pièce 230 de la came 216 vers le corps 214.
En outre, cette forme arquée permet d’ajuster, lors de la
fabrication du dispositif de verrouillage, pour une lon-
gueur de corps donnée, la hauteur de came H au niveau
désiré indépendamment de la longueur axiale du corps
214. Ainsi, dans ce second mode de réalisation, la hau-
teur de came est inférieure à la longueur du corps, tandis
que dans le premier mode de réalisation, la came étant
de forme rectiligne, la hauteur de came est égale à la
longueur du corps, épaisseur de came déduite. Par con-
séquent, dans le dispositif de verrouillage 200 du second
mode de réalisation, la distance selon la direction axiale
entre l’extrémité libre de la came 216 et la tête de mani-
pulation 212 est plus petite que la distance selon la di-
rection axiale entre l’extrémité de la came 216 reliée au
corps 214 et la tête de manipulation 212 (voir figure 10).
[0060] La figure 11 représente la seconde pièce 230
qui forme une bague cylindrique d’axe B. La seconde
pièce 230 présente sur sa surface intérieure 232 une
pluralité de nervure 234 et deux gorges 242 diamétrale-
ment opposées. Les gorges 242 présentent une forme
complémentaire à la forme de l’ergot 228, de sorte à pou-
voir réaliser un couplage en rotation sensiblement sans
jeu. Ces gorges 242 permettent également un montage
symétrique de la seconde pièce 230 sur la première pièce
210 par rapport à l’axe B.
[0061] La figure 12 représente le dispositif de ver-
rouillage 200 monté sur la paroi 250, vu selon le plan de
coupe XII de la figure 8 (coupe perpendiculaire à l’axe A
ou B, dans l’épaisseur de la paroi 250). L’ergot 228 est
inséré dans la lumière 262 de l’ouverture 260 de la paroi
250. Le corps 214 est guidé en rotation, selon les flèches
R, par le bord de l’ouverture 260, et l’ergot 228 est libre
de se déplacer dans la lumière 262. Lorsque l’ergot 228
arrive en butée contre les faces 262a ou 262b, disposées
aux extrémités de la lumière 262, la rotation du corps
214 est bloquée. La lumière 262 s’étend sur une plage
angulaire égale à 90° plus la largeur angulaire que re-
présente l’ergot 228. On s’assure ainsi que la came 216
a une course en rotation d’un quart de tour.
[0062] Pour monter le dispositif de verrouillage 200 sur
la paroi 250 du vantail, le mode opératoire est sensible-
ment similaire à celui du montage du premier mode de
réalisation. La seule différence réside dans le fait qu’il
faut prendre soin, lors de l’insertion de la première pièce
210 dans l’ouverture 260, de disposer l’ergot 228 dans
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la lumière 262, et lorsqu’on réalise le clipsage, d’engager
l’ergot 228 dans l’une des gorges 242. Ainsi l’ergot 228
est engagé d’une part dans la lumière 262 et d’autre part
dans gorge 242 de sorte à servir de butée pour limiter la
rotation de la première pièce 210 par rapport à la paroi
250 et à coupler en rotation la première pièce 210 avec
la seconde pièce 230.
[0063] Selon une variante du dispositif 200, la seconde
pièce ne présente qu’une seule gorge, et il est toujours
possible de l’assembler à la première pièce. Selon une
autre variante du dispositif 200, la première pièce pré-
sente sur son corps un autre ergot, diamétralement op-
posé au premier, et il reste toujours possible de l’assem-
bler à la seconde pièce. Dans ce cas, l’ouverture de la
paroi du vantail présente également une lumière diamé-
tralement opposée à la première.
[0064] La figure 13 représente une seconde pièce 230’
adaptable à la première pièce 210 du dispositif de ver-
rouillage 200. Cette seconde pièce 230’ forme une bague
cylindrique d’axe B présentant une ouverture angulaire
244’. Cette seconde pièce 230’ peut être assemblée à la
première pièce 210 selon un mouvement perpendiculaire
à l’axe A de la première pièce 210, de sorte à réaliser un
clipsage latéral en glissant la première pièce 210 dans
la seconde pièce 230’ au travers de l’ouverture angulaire
244’. Il reste en outre possible d’assembler ces première
et seconde pièces 210 et 230’ selon le mode opératoire
décrit précédemment, c’est-à-dire selon un clipsage
axial. L’ergot 228 peut être positionné soit dans la gorge
242’ soit dans l’ouverture angulaire 244’.
[0065] L’ailette 238’ est constituée d’une seule partie
flexible formant une portion d’anneau, dont une extrémité
est reliée à la seconde pièce 230’ et dont l’autre extrémité
est libre et constitue la cale.
[0066] Bien entendu, cette seconde pièce formant une
bague cylindrique et présentant une ouverture angulaire,
est adaptable à la première ou à la deuxième variante,
et avec le premier ou le deuxième type de montage du
dispositif de verrouillage selon l’invention.
[0067] Les figures 14 et 15 représentent respective-
ment la première pièce 310 et la seconde pièce 330 d’un
troisième mode de réalisation d’un dispositif de ver-
rouillage 300 selon l’invention. Le dispositif 300 est re-
présente monté sur un vantail de porte 350 sur la figure
17.
[0068] Ce troisième mode de réalisation correspond à
la deuxième variante de l’invention, et le montage cor-
respond au deuxième type de montage de l’invention.
Les parties communes avec le second mode de réalisa-
tion ne sont pas décrites et comportent la même référen-
ce numérique incrémentée de 100.
[0069] La première pièce 310 présente deux ergots
328 diamétralement opposés. La surface du corps 314
est lisse et, contrairement aux corps 114 et 214 du pre-
mier et second mode de réalisation, ne présente pas de
nervures.
[0070] La seconde pièce 330 forme une bague cylin-
drique d’axe B présentant une ouverture angulaire 344.

Contrairement aux secondes pièces 130, 230 et 230’ du
premier et second mode de réalisation, la surface interne
332 ne présente pas de nervures. Cette seconde pièce
330 est équipée d’une rondelle à griffe 346. Cette ron-
delle 346 est assemblée coaxialement à la seconde piè-
ce 330 par collage, thermocollage, ou monté en force et
engagée sur des saillies de retenue, notamment à l’aide
des trous 374.
[0071] La rondelle à griffe 346 présente une découpe
370 disposée dans prolongement axial de, et dont la for-
me correspond à, la gorge 342. La rondelle 346 présente
également une ouverture angulaire 372 disposée dans
le prolongement de, et dont la forme correspond à,
l’ouverture angulaire 344. La rondelle 346 est équipée
de trois ailettes déformables 338.
[0072] Les portions d’anneau tronconiques 348 sont
toutes orientées axialement dans le même sens. Ainsi,
elles sont aptes à glisser le long d’un cylindre selon un
premier sens opposé à leurs orientations, et sont aptes
à bloquer le glissement selon le second sens, opposé au
premier sens.
[0073] Pour monter le dispositif de verrouillage 300 sur
la paroi du vantail 350, le mode opératoire est sensible-
ment similaire aux précédents, c’est-à-dire que l’on opère
un clipsage axial ou latéral. La seule différence réside
dans le fait que le clipsage axial est progressif continu.
[0074] Dans l’ensemble des modes de réalisation dé-
crits, les première et seconde pièces sont en matériau
plastique. La rondelle à griffe 346 du troisième mode de
réalisation est en métal.
[0075] En outre, dans l’ensemble des modes de réa-
lisation, la course de clipsage progressif est comprise
entre 2 mm et 50 mm (deux et cinquante millimètres) et
est préférentiellement égale à 30 mm (trente millimètres).

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (100, 200, 300) convenant
pour un vantail (350) de porte, caractérisé en qu’il
est constitué d’une première pièce (110, 210, 310)
présentant une tête de manipulation (112, 212, 312),
un corps (114, 214, 314) et une came de verrouillage
(116, 216, 316), et d’une seconde pièce (130, 230,
230’, 330) destinée à être assemblée à la première
pièce (110, 210, 310), de telle sorte que lorsque ledit
dispositif est monté, la tête de manipulation (112,
212, 312) et la seconde pièce (130, 230, 230’, 330)
enserrent une paroi (150, 250) du vantail (350), la
première pièce (110, 210, 310) restant libre de pivo-
ter par rapport à la paroi (150, 250) du vantail (350),
et en ce que la première pièce (110, 210, 310) com-
porte en outre des moyens de butée permettant de
limiter à un quart de tour la course en rotation de la
came de verrouillage (116, 216, 316) par rapport à
la paroi (150, 250) du vantail (350).

2. Dispositif de verrouillage (100) selon la revendica-
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tion 1, caractérisé en ce que les moyens de butée
coopèrent avec un organe de butée ménagé dans
la seconde pièce (130), en ce que la seconde pièce
(130) présente une partie de blocage (140) destinée
à coopérer avec une ouverture (160) ménagée dans
la paroi (150) du vantail afin de bloquer en rotation
la seconde pièce (130) par rapport à la paroi (150),
et en ce que la première pièce (110) est libre de
pivoter par rapport à la seconde pièce (130).

3. Dispositif de verrouillage (100) selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce l’organe de butée est un
ergot (136) s’étendant radialement depuis une sur-
face intérieure (132) de la seconde pièce (130), tan-
dis que les moyens de butée forment un renfonce-
ment angulaire (124) coopérant avec l’ergot (136).

4. Dispositif de verrouillage (100) selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que le renfoncement an-
gulaire (124) présente deux surfaces de butée an-
gulairement opposées (124a, 124b).

5. Dispositif de verrouillage (200, 300) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce qu’en position mon-
tée, les moyens de butée sont contraints à se dépla-
cer dans une lumière (262) ménagée dans la paroi
(250) du vantail, et en ce que la première pièce (210,
310) et la seconde pièce (230, 230’, 330) sont cou-
plées en rotation par des moyens de couplage en
rotation.

6. Dispositif de verrouillage (200, 300) selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que les moyens de
butée sont constitués par un ergot (228, 328) faisant
radialement saillie depuis le corps (214, 314).

7. Dispositif de verrouillage (200, 300) selon la reven-
dication 6, caractérisé en ce que les moyens de
couplage en rotation comprennent l’ergot (214, 314)
et une gorge (242, 242’, 342) ménagée dans la se-
conde pièce (230, 230’, 330).

8. Dispositif de verrouillage (100, 200) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que la première pièce (110, 210) et la seconde pièce
(130, 230, 230’) sont assemblées par clipsage.

9. Dispositif de verrouillage (100, 200) selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que le corps (114,
214) et/ou une surface intérieure de la seconde pièce
(132, 232, 232’) présente une pluralité de nervures
(134, 234, 234’) permettant un clipsage progressif,
de manière à s’adapter à l’épaisseur de la paroi (150,
250) du vantail.

10. Dispositif de verrouillage (300) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que la seconde pièce (330) comprend au moins une

portion de rondelle à griffe (346) permettant un mon-
tage par clipsage progressif, de manière à s’adapter
à l’épaisseur de la paroi du vantail (350).

11. Dispositif de verrouillage (100, 200, 300) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10, caractérisé
en ce que la came (216) est de forme sensiblement
arquée, la concavité de la forme arquée étant orien-
tée vers la tête de manipulation (212).

12. Dispositif de verrouillage (100, 200, 300) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 11, caractérisé
en ce que la seconde pièce (130, 230, 230’, 330)
comporte en outre au moins une ailette déformable
(138, 238, 238’, 338) destinée à prendre appui contre
la paroi (150, 250) du vantail (350) lorsque la secon-
de pièce (130, 230, 230’, 330) est assemblée avec
la première pièce (110, 210, 310).

13. Dispositif de verrouillage (200, 300) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 12, caractérisé en
ce que la seconde pièce (230’, 330) forme une ba-
gue cylindrique présentant une ouverture angulaire
(244’, 344).

14. Vantail de porte (350) comportant un dispositif de
verrouillage (100, 200, 300) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13.

15. Vantail de porte (350) selon la revendication 14,
comportant un dispositif de verrouillage (200, 300)
selon l’une quelconque des revendications 5 à 7, le
dispositif de verrouillage étant monté sur une paroi
du vantail, ledit vantail étant caractérisé en ce que
ladite paroi présente une lumière (262) dans laquelle
s’étendent les moyens de butée.
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